
STATUTS ASSOCIATION RICOCHET SONORE 

ARTICLE PREMIER - NOM 

Il est fonde entre les adherents aux presents statuts une association ayant pour titre Ricochet Sonore.

Cette association est regie par : 

• la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, ainsi que ses decrets d'application

• la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative a l'economie sociale et solidaire, ainsi que ses
decrets d'application. 

ARTICLE 2 - OBJET 

L'association a pour objet l'action sociale et culturelle et l'organisation de manifestations culturelles
et poursuit comme objectif principal la recherche d'une utilite sociale. L'utilite sociale de
l'association se caracterise par la contribution a la lutte contre les exclusions et les inegalites
culturelles et sociales, a la preservation et au developpement du lien social, a l’education a la
citoyennete, notamment par l'education populaire, au maintien et renforcement de la cohesion
territoriale. L'association garantit la liberte de conscience de ses membres, interdit toute
discrimination en son sein.

Cet objectif se realise notamment a travers les activites suivantes : animations socioculturelles,
actions culturelles, organisation de concerts, apprentissage artistique, accompagnement des
pratiques musicales et a l'organisation de concerts, etc.

ARTICLE 2 - MOYENS 

Afin de faciliter la realisation de cet objet, l'association pourra, de façon habituelle, vendre et/ou
fournir les services suivants : prestations, produits derives, buvette et restauration, etc.

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixe sur la commune de Bordeaux. Il pourra être transfere par simple decision du
conseil d'administration.

ARTICLE 4 - DURÉE 

La duree de l’association est illimitee. 

ARTICLE 5 - COMPOSITION 

L'association se compose de plusieurs categories de membres : Sont membres adherents les
personnes physiques qui s'engagent a participer au fonctionnement de l'association et a la realisation
de son objet. Ils sont organises en collège selon les modalites precisees ci-après, et representes par
des instances elues, telles que precisees aux articles 13 (conseil d'administration) et 14 (bureau). 

Collège 1 : public 

Il est compose de toutes les personnes assistant et/ou participant en tant que spectateur ou
beneficiaire a des actions menees par l'association, qui s'engagent a participer au fonctionnement de
l'association et a la realisation de son objet. 



Collège 2 : artistes 

Il est compose de toutes les personnes intervenant en tant que musicien ou artiste a des actions
menees par l'association qui s'engagent a participer au fonctionnement de l'association et a la
realisation de son objet. 

Chaque collège se reunit au moins une fois par an sur convocation de son/ses representant(s) elu(s)
au conseil d'administration. Il peut emettre des avis, faire des propositions et conduire des groupes
de travail en lien avec l'objet de l'association. 

La repartition des adherents entre les collèges est de la responsabilite du conseil d'administration.
En cas d'absence de membre adherent dans un des collèges, le/la president(e) adresse un constat de
carence au conseil d'administration. 

Le conseil peut decerner le titre de membre d'honneur a toute personne ayant rendu des services
signales a l'association. Les membres d'honneur sont dispenses du versement des cotisations
annuelles.

ARTICLE 6 : CONSEIL DES PARTENAIRES 

Le conseil d'administration peut inviter les services deconcentres de l'Etat en region, les
collectivites territoriales et leurs associations publiques ou parapubliques ainsi que toutes les
structures partenaires a participer au conseil des partenaires publics, en tant que personnes morales
associees a l'association. 

Pour une collectivite territoriale, le statut de membre associe est valable pendant la duree du mandat
de son representant legal. 

Le conseil des partenaires se repartit en deux commissions : 

• Commission 1 : elle est composee des representants des collectivites publiques participant a
la realisation de l'objet de l'association par le biais d'une subvention et/ou d'une aide
materielle,

• Commission 2 : elle est composee de representants des structures œuvrant en partenariat
avec l’association sur des actions communes ou faisant appel aux services de l’association.

Les deux commissions du conseil des partenaires publics se reunissent sur convocation du/de la
president(e) de l'association, au moins une fois par an, ou a la demande de la moitie de ses membres
sur un ordre du jour determine.

Le conseil des partenaires publics est habilite a debattre de tous les sujets que le conseil
d'administration considère comme pouvant directement ou indirectement contribuer a la realisation
de l'objet de l'association. Il peut a ce titre former en son sein et avec le concours de toute personne
representant les organismes, les collectivites ou les services concernes, des groupes de travail
charges de reflexions ou d'actions sur ces sujets. 

Il peut notamment : 

• soumettre des propositions ou avis consultatifs au conseil d'administration,
• donner un avis consultatif a l'assemblee generale extraordinaire en cas de projet de 

dissolution de l'association.

Les membres associes du conseil des partenaires publics peuvent participer a tous les travaux de
l'association, sans pouvoir toutefois prendre part a l'election du conseil d'administration. Ils sont a
ce titre exemptes de cotisation.



ARTICLE 7 - MEMBRES - COTISATIONS 

Les membres de l'association contribuent a la vie materielle de celle-ci par le versement d'une
cotisation dont le montant est fixe chaque annee par le conseil d'administration. 

Le non paiement de la cotisation a une date fixee par le conseil entraîne la demission presumee du
membre qui ne l'a pas verse. Il reste redevable envers l'association. 

Toute cotisation pourra être rachetee moyennant le paiement d'une somme minimum egale a dix
fois son montant annuel, sans que la somme globale puisse exceder 16 €.

ARTICLE 8 - RADIATIONS 

La qualite de membre se perd par : 

• La demission; 

• Le decès; 

• La radiation prononcee par le conseil d'administration pour non paiement de la cotisation ou
pour motif grave, l'interesse ayant ete invite par lettre recommandee a fournir des
explications devant le bureau et/ou par ecrit.

ARTICLE 9 - AFFILIATION 

La presente association peut adherer a d’autres associations, unions ou regroupements par decision
du conseil d’administration.

ARTICLE 10 - RESSOURCES 

Les ressources de l'association comprennent : 

• Le montant des droits d'entree et des cotisations;

• Les subventions de l’Etat et des autres collectivites publiques.

• Toutes les autres ressources qui ne lui sont pas expressement interdites par les lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 11 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

1°) L'assemblee generale ordinaire comprend tous les membres de l'association a jour du paiement
de leurs cotisations a la date de la reunion. Chaque membre peut se faire representer par un autre
membre de l'association muni d'un pouvoir; la representation par toute autre personne est interdite.
Les personnes mineures ages de plus de 16 ans ont le droit de vote en assemblee generale et sont
eligibles au conseil d'administration, avec accord ecrit du responsable legal.

Chaque membre present ne peut detenir plus de deux pouvoirs au cours d'une assemblee. 

2°) Elle se reunit au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de l'exercice social et
chaque fois qu'elle est convoquee par le conseil ou sur la demande de la moitie des membres de
l'association. Son ordre du jour est arrête par le conseil, ou par les membres de l'association qui ont
demande la reunion. Quinze jours au moins avant la date fixee, les membres de l'association sont
convoques par les soins du secretaire. L'ordre du jour figure sur les convocations. 

3°) Le president, assiste des membres du conseil, preside l’assemblee et expose la situation morale
ou l’activite de l'association. Le tresorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels



(bilan, compte de resultat et annexe) a l'approbation de l’assemblee. 

4°) Ne peuvent être abordes que les points inscrits a l'ordre du jour, exception faite de la revocation
des membres du conseil pouvant intervenir sur incident de seance. 

5°) Les decisions sont prises a la majorite des voix des membres presents ou representes. Il est
procede, après epuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du conseil. 

6°) Toutes les deliberations sont prises a main levee, excepte l’election des membres du conseil. Les
decisions des assemblees generales s’imposent a tous les membres, y compris absents ou
representes.

ARTICLE 12 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Si besoin est, ou sur la demande de la moitie plus un des membres inscrits, le president peut
convoquer une assemblee generale extraordinaire, suivant les modalites prevues aux presents statuts
et uniquement pour modification des statuts ou la dissolution ou pour des actes portant sur des
immeubles. Les modalites de convocation sont les mêmes que pour l’assemblee generale ordinaire.
Les deliberations sont prises a la majorite des membres presents.

 

ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

L'association garantit l'egal accès des hommes et des femmes a ses instances dirigeantes.

1°) L'association est dirigee par un conseil de 5 membres au moins et 15 membres au plus pris
parmi les membres fondateurs et les membres adherents jouissant du plein exercice de leurs droits
civiques. Le nombre de postes au conseil d'administration est reparti proportionnellement entre les
collèges 1 et 2, les resultats etant arrondis a l’unite la plus proche. Les premiers membres du conseil
d'administration sont designes par l’assemblee generale constitutive. 

2°) La duree des fonctions des membres du conseil est fixee a une annee, chaque annee s'entendant
de la periode comprise entre deux assemblees generales annuelles. Les membres du conseil sortants
sont immediatement reeligibles. 

En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est
procede a leur remplacement definitif par la plus prochaine assemblee generale. Les pouvoirs des
membres ainsi elus prennent fin a l'expiration le mandat des membres remplaces. 

Le conseil d'administration se reunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation du
president, ou a la demande de la moitie de ses membres. 

Les decisions sont prises a la majorite des voix; en cas de partage, la voix du president est
preponderante. 

Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assiste a trois reunions consecutives sera
considere comme demissionnaire. 

ARTICLE 14 - LE BUREAU 

Le conseil d'administration elit parmi ses membres, un bureau compose de : 

1. Un(e) president(e) ;
2. Un(e) ou plusieurs vice-president(e)s ;
3. Un(e) secretaire et, s'il y a lieu, un(e) secretaire(e) adjoint ;
4. Un tresorier(e), et, si besoin est, un tresorier(e) adjoint(e).



Seuls les membres du conseil d'administration issus du collège 1 peuvent se presenter aux postes de
president(e), vice-president(e) et tresorier(ère). 

En cas de vacances au sein du bureau, le conseil d'administration peut pourvoir provisoirement au
remplacement des postes vacants. Les pouvoirs des membres elus prennent fin a l’epoque ou devrait
normalement expirer le mandat des membres remplaces. 

En cas d’impossibilite de pourvoir au remplacement des postes vacants, le/la president(e) adresse un
constat de carence au conseil d'administration.

ARTICLE 15 - INDEMNITES 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d’administration et du bureau, sont
gratuites et benevoles. Seuls les frais occasionnes par l’accomplissement de leur mandat sont
rembourses sur justificatifs. Le rapport financier presente a l’assemblee generale ordinaire presente,
par beneficiaire, les remboursements de frais de mission, de deplacement ou de representation.

 

ARTICLE - 16 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement interieur peut être etabli par le conseil d'administration, qui le fait alors approuver par
l’assemblee generale. Ce règlement eventuel est destine a fixer les divers points non prevus par les
presents statuts, notamment ceux qui ont trait a l'administration interne de l'association.

ARTICLE - 17 - DISSOLUTION 

En cas de liquidation ou, le cas echeant, en cas de dissolution prononcee selon les modalites prevues
a l’article 12, un ou plusieurs liquidateurs sont nommes et l’ensemble du boni de liquidation est
devolu a une autre entreprise de l’economie sociale et solidaire au sens de l'article 1 de la loi
n°2014-856 du 31 juillet 2014.

ARTICLE - 18 - LIMITATION DES RÉMUNÉRATIONS DES SALARIÉS ET 
DIRIGEANTS LES MIEUX RÉMUNÉRÉS

L'association s'engage a mener une politique de remuneration qui satisfait aux deux conditions
suivantes, definies dans l'article L.3332-17-1 du Code du travail : 

• la moyenne des sommes versees, y compris les primes, aux cinq salaries ou dirigeants les
mieux remuneres ne doit pas exceder, au titre de l’annee pour un emploi a temps complet,
un plafond fixe a sept fois la remuneration annuelle perçue par un salarie a temps complet
sur la base de la duree legale du travail et du salaire minimum de croissance, ou du salaire
minimum de branche si ce dernier est superieur ;

• les sommes versees, y compris les primes, au salarie ou dirigeant le mieux remunere ne
doivent pas exceder, au titre de l’annee pour un emploi a temps complet, un plafond fixe a
dix fois la remuneration annuelle citee ci-dessus.

Fait le 11 juin 2019 a BORDEAUX 

Simon CAGNA (President) Frederic ROLLAND (Tresorier) 


